
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N°21 

Novembre 08 

Dans ce numéro : 

���� Bilan à mi-parcours du Contrat 
Régional de Pays    

���� Le Pays et le DLA au service des 
associations    

���� Odyssée Création au service des 
entrepreneurs    

���� Démarche d’accompagnement des 
conseils de développement et des élus    

���� Politique du 1 % paysage de l'A 85 

Bilan à mi-parcours du Contrat Régional de 

Pays 

Le Contrat Régional de Pays de la vallée du Cher et du 

Romorantinais, signé le 11 septembre 2006, arrive à mi-parcours 
de son exécution. Le bilan intermédiaire fait émerger les 
éléments d’évaluation suivants : 

• Le taux d’engagement des crédits s’élève à 58,41 %, soit un 
taux supérieur à celui du 1er Contrat de Pays (48,31 %) 

• 5,285 M€ d’aide régionale ont généré plus de 25 M€ 

d’investissement soit 4,7 € induits par 1 € d’aide régionale 

• 146 projets ont été aidés répartis entre 12 projets 
communautaires, 29 communaux, 6 associatifs, 98 portés par 
des entreprises et 1 par une chambre consulaire 

• Une quarantaine d’emplois ont été créés et plus de 400 
emplois ont été confortés. 

• Le montant des crédits 

redéployés à mi-
parcours s’élève à 
1 431 800 € 

• Le montant total des 

subventions sollicitées  
représente une somme 
de 4 740 200 €. 

• 66 projets agricoles ont été 
accompagnés par la Région pour un 
montant de subvention attribuée 
de 573 700 €. Ces projets sont 
portés par 59 maîtres d’ouvrage 
différents. 

• Dans le cadre de l’ORAC, 83 projets 

ont bénéficié d’une aide de l’Europe, de 
l’Etat ou de la Région. 
Depuis 2001, ce sont près de 200 
entreprises artisanales et 

commerciales qui ont été aidées. 



Sylvie DOUCET, animatrice ORAC au Pays, 
et son mari Eric ont la joie de vous 

annoncer l’arrivée de Rémi, né le 2 octobre 

2008. Nous félicitons les parents. 

Dans le cadre du cycle d’accompagnement sur le 
développement durable mis en place par la Région 
Centre à destination des Conseils de Développement 
et des élus des bureaux des Pays, une 2ème formation 
portant sur le développement économique se 
déroulera le lundi 1er décembre à 18h à Chabris avec 
le Pays du Boischaut Nord. Cette formation aura pour 
objet de réfléchir sur l’intégration des finalités 
environnementales et sociales dans les projets 
économiques. 
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Nos coordonnées : 

Syndicat du Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais – 1 Quai Soubeyran – 41 130 SELLES-SUR-CHER 

� 02.54.97.78.60 - � 02.54.97.78.70 - � pays.vallee.cher.romorantinais@wanadoo.fr 
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Objet Date-heure Lieu 

Réunion de formation (Bureau et 
Conseil de développement) 

01/12/08 de 18h à 21h Chabris (salle des fêtes) 

Bureau 10/12/08 à 18h Montrichard (mairie) 

Commission Economie agricole 16/12/08 à 14h30 Méhers (salle des fêtes) 

 

Le Pays et le DLA au service des associations 

En accompagnement de la construction de l’A 85, 
Cofiroute soutient, dans le cadre de la politique du 
1 %, les projets de valorisation paysagère des espaces 
situés en covisibilité avec l’A 85. A ce titre, Cofiroute 
peut accorder à un particulier (propriétaire, 
exploitant) une aide entre 30 % et 50 % du montant 

des travaux. Les investissements subventionnés 
peuvent concerner des travaux sur le bâti (enduits, 
peintures, bardages, reprise des toitures,…), des 
aménagements des abords d’un ensemble bâti 

(plantation d’arbres, de haies, végétalisation,…) ou des 
interventions sur des espaces non bâtis (plantations 

forestières ou d’arbres isolés, restauration de 
clairières, renouvellement d’herbage,…). 

24 projets ont déjà été accompagnés sur les deux 
premiers tronçons de l’A 85 (de Theillay à Saint-

Romain-sur-Cher) générant un investissement global 

de 513 000 € dont 196 000 € d’aides de Cofiroute. 

En ce qui concerne le dernier tronçon (Mareuil-sur-

Cher – Saint-Georges-sur-Cher), une réunion publique 
a été organisée à Pouillé le 31 janvier 2008 suite à 
laquelle 37 porteurs de projets se sont déclarés 
intéressés. 
 

 

Afin d’apporter au mouvement associatif un appui de proximité, le 
Pays s’associe au Dispositif Local d’Accompagnement. Le DLA est un 
outil d’accompagnement des associations dans leurs stratégies de 
consolidation d’activité, de pérennisation d’emplois et de 
développement de projet. Lorsqu’une association identifie un besoin 
de conseils sur une problématique précise, le DLA mobilise des 
compétences (expert / cabinet d’études), pour rechercher avec 
l’association les solutions et apporter des conseils. 

25 associations du Pays ont déjà été diagnostiquées et/ou 
accompagnées. Afin de présenter aux autres associations, en 
illustrant par des cas concrets, les outils et les méthodes mis à 
disposition des associations, le Pays et le DLA proposent 3 réunions 
d’information à destination des associations employeurs (une 
centaine d’associations sur le Pays) : 

• jeudi 4 décembre à 18h à Montrichard (Hôtel d’Effiat) 

• samedi 13 décembre à 9h30 à Selles/Cher (Centre de loisirs) 

• mardi 16 décembre à 18h à Romorantin (Centre administratif) 
(le nombre de réunions pourra être réduit en fonction du nombre d’inscrits) 

Politique du 1 % paysage de l'A 85 
 

Démarche d’accompagnement des 

conseils de développement et des 

élus des Pays 

Odyssée Création au service des entrepreneurs 

 

Odyssée Création, créé le 1er septembre 2008, est une Coopérative 
d’Activités et d’Emploi qui accompagne les futurs créateurs 
d’entreprises et d’activités désireux de vérifier la viabilité de leur 

projet. Son territoire d’intervention concerne le sud du Loir-et-
Cher, le nord de l’Indre et le nord est du Cher. 

Odyssée Création permet à l’entrepreneur de tester son activité en 
utilisant l'immatriculation de l’entreprise coopérative. Tant qu’il ne 
génère pas de chiffre d’affaires, le service est gratuit. 
L’entrepreneur bénéficie d'un accompagnement pour l’aider à mettre 
son activité en place et à commercialiser ses produits ou services. 

Le développement du projet s'inscrit dans la durée : l’entrepreneur 

apprend son « métier d'entrepreneur » avec l'appui de l'équipe qui 
anime la coopérative et celui d'autres entrepreneurs. Odyssée 
Création offre un statut d’entrepreneur-salarié. C’est lorsque son 
activité économique atteint un régime de croisière que 

l’entrepreneur peut faire le choix de constituer sa propre 
entreprise ou de rester durablement dans la coopérative. 

Actuellement, 14 entrepreneurs sont accompagnés par Odyssée 
Création. 

29, rue Maymac – BP 70035 
41 201 ROMORANTIN-LANTHENAY Cedex 

� 02.54.97.76.16 - � 02.54.98.05.65 
� odyssee.creation@orange.fr 


